Chapitre 3 : les défaillances du marché 
2. Le marché est défaillant en présence de bien communs et collectifs
A. Différents types de biens
A visionner : 

http://www.ses.ac-versailles.fr/prgs_2019/cours_inverse/premiere/chapitre_03/c3_b.html
On peut différencier tous les biens en économie à partir de deux caractéristiques : 

· Un bien peut être « rival » : la consommation ou l’usage de ce bien ne peut se réaliser sans diminuer la satisfaction d’un autre agent. Un café dans une tasse est un bien rival parce que si je bois le café, personne ne peut la boire à ma place, en même temps que moi. Par contre, un film diffusé à la télévision est un bien non rival parce que mon voisin peut regarder en même temps que moi sans que sa consommation du bien diminue ma propre satisfaction. (Évidemment, il y a une limite à cela : si 20 personnes s’agglutinent devant le même écran pour tenter de voir, le bien devient rival…)
· Un bien peut être « excluable » : on peut en interdire l’accès. Ainsi, l’air que l’on respire n’est habituellement pas excluable. S’il s’agit de l’air comprimé dans une bouteille pour la plongée, là le bien devient excluable : on peut donner cet air à quelqu’un en excluant quelqu’un d’autre de cet accès. 

Voici le tableau bilan : un bien est-il ….

	
	Excluable



	
	Oui


	Non



	Rival
	Oui


	Bien privé
	Bien commun

	
	Non


	Bien de club
	Bien collectif pur


Questions :
1. Comment appelle-t-on un bien qui est à la fois rival et excluable ?
Un bien privé. C’est le cas de l’essentiel des biens de la vie courante. Une pizza est un bien privé : rival car ce que j’ingère de la pizza ne peut être mangé par un autre, excluable car je peux empêcher l’accès à la pizza. Pour ce type de bien, la gestion par le marché est la plus adaptée parce que l’on peut sélectionner son bénéficiaire par la fixation d’’un prix de vente.

2. Quelles sont les caractéristiques d’un bien commun ?

Il est rival et non excluable. 

3. Classez les exemples suivants : (ici on assimile bien et service indifféremment)
L’éclairage d’une rue, du gel hydroalcoolique, un ban de poissons en pleine mer, une émission diffusée par Canal plus.
Eclairage d’une rue -> non rival, non excluable = bien collectif pur

Gel hydroalcoolique -> rival et excluable = bien privé

Un ban de poissons en pleine mer -> rival non, excluable = biens communs

Une émission diffusée par Canal plus -> non rival et excluable car c’est une chaîne cryptée = bien de club

B. … les biens communs et collectifs faussent le jeu du marché…
Questions :
4. Des quatre types de biens, lequel se gère facilement par le mécanisme du marché ? Pourquoi ?
Le bien privé. On peut établir un prix (fonctionnement de marché) et il n’y a pas de risque de comportement de « passagers clandestins ». 
5. Face à quel type de bien risque-t-on de voir apparaitre des comportements de passagers clandestins ? Pourquoi ?

Pour les biens non excluables, c’est-à-dire les biens communs et les biens collectifs purs. Prenons l’exemple de ces statues que l’on éclaire dans les églises après avoir versé un euro dans le tronc : une fois la pièce engagée, la statue s’éclaire ou se met mouvement. Le problème c’est que tous peuvent également profiter de cet éclairage alors qu’un seul se charge « du paiement ». Le passager clandestin serait alors celui qui, voulant bénéficier de l’éclairage et ne voulant pas en assumer le coût, attend en embuscade qu’un paroissien engage la pièce pour son propre compte.

De manière générale, le passager clandestin veut bénéficier du bien, de la prestation, …sans en assumer le coût, coût qu’il fait reposer sur quelqu’un d’autre. C’est le risque quand on a affaire à des biens non excluables. Dans l’exemple cité, l’éclairage de la statue est un ben collectif pur et il ne peut fonctionner que parce que l’on compte sur la morale des paroissiens. Autrement dit, une entreprise privée cherchant à réaliser un bénéfice ne peut se lancer dans ce type de gestion de ressource.
6. Quel type de bien ne peut simplement pas être produit par une entreprise et échangé sur un marché ? Pourquoi ?

Ce sont les biens collectifs purs. En effet ils sont « non rival et non excluable ». C’est le cas de l’éclairage public. Cet éclairage profite à tous ceux qui se placent en-dessous sans que la consommation des uns ne diminue la satisfaction des autres (jusqu’à une certaine limite évidemment) et on ne peut pas en limiter l’accès : impossible alors de pouvoir pratiquer un prix et d’éviter les stratégies de passagers clandestins, seul l’état peut alors gérer la ressource. 
C. …ce qui nécessite des interventions de l’Etat
Questions :

7. Qu’est-ce que la « tragédie des biens communs » ?

Historiquement les « commons » sont des prés communaux, des prés libres d’accès mis à la disposition de tous pour laisser paitre les troupeaux. Ces biens étant accessibles à tous, ils sont non excluables. Mais lorsqu’un troupeau a brouté l’herbe du pré, elle ne repousse pas immédiatement, ce bien est donc rival. Ces prés communaux sont des biens communs. 
La tragédie des biens communs, c’est de laisser ce bien commun en libre accès car ce libre accès va donner lieu à une surexploitation du bien. Premier arrivé, premier servi, les éleveurs occupent en permanence le pré sans lui donner la possibilité de se regénérer. Bientôt le pré communal n’est plus une pâture mais un bourbier inutilisable.

On comprend que pour éviter cette « tragédie », cette surexploitation, il faut empêcher le libre accès au bien, c’est-à-dire le rendre excluable. 

Cette question est centrale dans les problématiques environnementales. 
8. Comment l’Etat peut – il intervenir pour éviter les problèmes liés aux biens collectifs et ceux liés aux biens communs ?

Il faut limiter l’accès à la ressource.

9. Pourquoi faut-il réglementer la pêche ?
Les bans de poissons sont des biens communs qui risquent en tant que tels une surexploitation (comme les prés communaux). Pour éviter la disparition de la ressource du fait de cette surexploitation, l’Etat produit des règlements interdisant sous peine d’amende des périodes, des zones, des tailles de poissons pour la pêche.
